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Toutes ces considerations — qu'on doit se garder de
considerer uniformement comme valables egalement pour
la Suisse — ont incite le gouvernement ä preconiser de-
finitivement l'adoption d'abris familiaux legers pouvant
etre installes dans le jardin ou la cour des maisons de
deux etages. Dans les quartiers oü il n'existe ni cours
pour y installer les abris Anderson, ni caves susceptibles
d'etre renforcees, ni squares publics oü amenager des
abris collectifs, des solutions preconisees sont encore ä

l'etude et on prevoit meme que dans certains cas, on de-
molira de place en place une maison pour y construire
un abri destine aux habitants du voisinage.

D'autre part, le gouvernement vient d'adopter un
modele d'abri non enterre, construit en briques et en beton
arme, destine aux endroits oü la presence d'une nappe
aquifere ne permet pas la possibility d'etablir des abris
Anderson.

Enfin, en ce qui concerne les abris destines aux per-
sonnes travaillant hors de chez elles, le gouvernement
vient de publier des instructions precises relatives ä la
construction des abris dans les usines et les bätiments
commerciaux.

Ces decisions du gouvernement en matiere d'abris
contre les attaques venant de l'air temoignent du souci
de maintenir, par tous les moyens, le fonctionnement des
services et entreprises indispensables ä la vie du pays,
comme celui aussi de limiter, autant que possible, le
nombre des victimes parmi la population civile. Sur 45
millions d'habitants que compte le Royaume-Uni, le
gouvernement a estime que la moitie environ se trouvait
dans des zones non exposees aux bombardements aeriens
possibles. Et c'est en examinant pour chaque region et

pour chaque quartier le degre de probability des risques
aeriens que le gouvernement, en supputant les intentions
d'un eventuel agresseur, est arrive ä decider quelles sont
les regions (notamment les campagnes) qui peuvent fort
raisonnablement se passer d'abris, celles qui doivent etre
evacuees temporairement ou de facon permanente, et
celles enfin, oü des abris familiaux legers pourront etre
suffisants pour limiter les pertes de vies humaines lors
d'attaques aeriennes possibles.

Une nouvelle demande de credits supplementaires
pour les services civils a ete publiee le 18 juillet. Cette
somme qui s'eleve ä 19,400,815 livres se repartit notamment

de la facon suivante:
Creation d'hopitaux, evacuation en cas d'urgence, et

autres services en Angleterre ct au Pays de Galles:
8,901,000 livres sterling;

Services de l'A.R.P. (chez nous D.A.P.): 5,319,900
livres; Creation d'hopitaux, evacuation et autres services
en Ecosse: 2,230,150 livres sterling; stocks de reserve de
materiel de construction et de machines: 1,000,000 de

livres; etc....
France. Sur I'initiative de la Societe nationale des

chemins de fer franqais et des organismes de defense
passive, un train-exposition, est destine ä renseigner
les populations de l'Est stir les mesures de protection
qu'elles seraient appelees ä prendre en cas de conflit
arme.

Ce train Z sera constitue par deux wagons speciale-
ment amenages ä cet effet. Dans le premier wagon sera
reunie toute la documentation interessant les habitants
qui seront evacues dans l'interieur, ceux qui resteraient
sur place et ceux qui seront charges de la defense passive.

Independamment des brochures qui seront mises ä la
disposition du public pour lui indiquer ce qu'il convient
de faire pour se proteger contre les gaz et les bombes,
plusieurs mannequins seront revetus de la tenue de pro¬

tection reservee aux sapeurs pompiers et aux equipes de
sauveteurs et d'infirmiers.

L'un des mannequins a ete conqu pour les evacues;
il presentera un vetement-type avec poche speciale pour
les pieces d'identite et d'un havre-sac renfermant linge
et vivres. Un modele d'etiquette d'identite pour enfant
en bas age sera egalement presente. Une assistance
sociale sera chargee de fournir au public toutes les indications

complementaires.
Enfin, une salle de cinema, oü sera projete le film

1'Alerte, sera amenagee dans le second wagon.

Quelques principes d'hygiene militaire
Le chef superieur qui veut preter l'oreille aux Con-

seils de l'hygiene peut conserver ä la patrie des milliers
de vies d'hommes. En Suisse, oü chaque perte de ce

genre deviendrait, en cas de guerre, plus douloureuse et
plus desastreuse qu'ailleurs oü 1'on dispose de reserves
plus consequentes, c'est un devoir sacre pour tout chef
de troupe de se familiariser avec une science dont la
connaissance est une condition essentielle du salut des
hommes qui lui sont confies.

A quoi sert qu'une armee soit des plus habilement con-
duite devant l'ennemi visible, si, par la negligence de

precautions hygieniques, eile succombe ä l'ennemi
invisible, la maladie, contre laquelle toute bravoure est
sans effet, et qui la decimera plus facilement que l'ad-
versaire le plus redoutable?

La conservation de la sante, et par consequent des
forces et du courage de la troupe, doit etre l'objet de la
constante et serieuse preoccupation d'un chef, ä quelque
echelon qu'il soit. Ce moyen contribuera efficacement ä

la reussite de ses entreprises.
Plus les exigences de la tactique moderne augmentent

le travail ä imposer ä la troupe, plus aussi augmente
l'importance de l'hygiene, car c'est de l'observation de
ses preceptes que depend l'aptitude de la troupe ä exe-
cuter les travaux necessaires, aptitude sans laquelle il
n'y a pas de reussite possible.

Les mouvements de troupes constituent un des
elements essentiels de la Strategie moderne, et l'aptitude ä

la marche est une des principales qualites du soldat. Les
interets du service et ceux de l'hygiene ne se trouvent
nulle part aussi parfaitement d'accord que sur ce point.
C'est aussi sur ce point que la negligence des soins se
fait le plus rapidement sentir d'une maniere fächeuse.

La longueur d'une marche doit etre proportionnee ä
l'etat de sante et de force de la troupe, car on ne saurait
demander d'une troupe fatiguee, et ä jeün, une marche
aussi longue, ni aussi penible que d'une troupe fraiche.
Elle doit etre proportionnee aussi ä l'importance du

corps de troupes, car on sait qu'une division a besoin du
double de temps environ pour parcourir un meme espace
qu'un bataillon. Enfin, eile doit etre calculee aussi en
tenant compte de la nature des chemins et de la
temperature.

Les marches de nuit ne doivent etre ordonnees qu'en
cas d'urgence absolue et de necessites tactiques impe-
rieuses, car rien n'epuise les forces comme les fatigues
accompagnees de privation de sommeil.

Les marches forcees de 40 ä 50 km ne peuvent pas
etre continuees sans grand danger pour la sante. Un
corps de troupes peu considerable a besoin d'environ
10 heures, les temps de repos compris, pour parcourir
30 kilometres dans des circonstances ordinaires. Si
plusieurs divisions se mettent simultanement en marche, il
faudra, ä cause de la plus grande profondeur de la co-
lonne, 15 heures pour effectuer la meme marche. Pour



404 «IL SOLDATO SVIZZERO 1939

une marche forcee de 50 km, il faut, ä un corps de
troupes un peu considerable, au moins 16 heures, de sorte
qu'il ne reste que 8 heures de la journee pour faire la
cuisine et pour se reposer. Les jours de repos sont aussi
necessaires que la nourriture.

La marche doit commencer de bon matin, si possible
ä la pointe du jour, en ete entre 4 et 5 heures, en hiver
entre 7 et 8 heures. De cette maniere, on evite, dans la
saison chaude, de marcher pendant la grande chaleur,
on se soustrait aux influences pernicieuses de la frai-
cheur et de l'humidite du matin au bivouac et au camp,
puis le Soldat a le temps, avant la nuit, d'atteindre son
cantonnement.

II doit absolument etre accorde le temps necessaire
pour les haltes de repos, et, lors de marches penibles,
il faut aviser ä faire transporter les effets de la troupe.

L'alimentation doit se diriger suivant les circonstan-
ces. Suivant les jours de marche, il ne suffit pas de don-
ner une seule fois par jour de la nourriture chaude. II
ne convient pas non plus de faire prendre ä la troupe le
matin un repas substantiel, avec de la viande, alors que
le besoin n'en existe pas encore.

Si une rencontre est ä craindre, on doit etablir les
cuisines ä distance de l'ennemi, pour ne pas etre appele
au combat ä jeün, et pour n'etre pas surpris au milieu
d'une distribution de vivres. On commet souvent la faute
de reunir la troupe trop tot avant le depart, surtout le
matin. Le repos de la nuit est ainsi abrege sans necessite,
l'attente et les allees et venues fatiguent autant et plus
que la marche, et, l'ennui aidant la tentation, on attaque
les provisions de spiritueux destines ä la route (on sait
qu'en temps de guerre la troupe en est generalement
pourvue), ce qui est nuisible pour l'estomac ä jeün, et,
plus tard, quand elles font reellement besoin, elles n'exis-
tent plus.

Les localites dans lesquelles regnent des maladies
contagieuses doivent etre evitees autant que possible;
si Ton doit, en cas de necessite absolue, s'en servir
pour une halte, ou meme pour y passer la nuit, cela ne
doit se faire qu'apres avoir pris toutes les precautions
preventives exigees par la circonstance.

L'invasion d'une maladie contagieuse dans l'armee est
plus ä redouter que la perte d'une bataille.

Pour les places de bivouac on doit choisir des
emplacements bien aeres, et eloignes d'eaux stagnantes ou
marecageuses. Les enfoncements de terrain doivent etre
evites, un emplacement quelque peu eleve et sec est
ä preferer, lorsque des raisons tactiques ne s'y opposent
pas; il est avantageux aussi d'avoir de l'ombre. II est
par contre indispensable de trouver ä proximite du bois
et de l'eau pour la cuisine, pour la proprete et pour les
feux de bivouac. Le choix d'une place de campement doit
se faire avec beaucoup plus de circonspection encore,
parce que la troupe y sejournera, sans doute, plus long-
temps. II faut eviter les contrees marecageuses on seule-
ment humides, de meme que les pays plats, exposes aux
inondations en suite de grandes pluies, et d"oü les eaux
pluviales ne s'ecoulent pas rapidement.

Le sol doit etre sec et sain, aussi bien dans son fond
qu'ä sa surface, et permeable ä l'eau. II importe ä un
camp encore bien plus qu'au bivouac d'avoir ä proximite
d'abondantes provisions de bois et d'eau pour tous les
besoins, pour la cuisine, les lavages, les bains, etc.

Que le camp soit pourvu de cabanes, de baraques ou
de tentes, elles doivent etre assez nombreuses pour qu'il
n'y ait pas d'entassement. II vaut mieux dormir ä ciel
decouvert que dans des tentes trop remplies. On peut
se representer le danger qu'il y a ä coucher dans des

tentes contenant trop d'habitants, si l'on sait que dans
les villes, oü la population est le plus dense, comme, par
exemple, ä Paris, il y a toujours une superficie de 42
metres2 par tete, tandis que dans nos camps seulement
3 ä 5 metres carres.

II n'est pas recommandable de creuser le sol sur le-
quel doit se placer la tente ou la baraque; c'est une
pratique des plus pernicieuses pour la sante. Nous avons
dit que la libre circulation de l'air est le meilleur moyen
de conserver la sante et de preserver l'extension de
maladies. L'histoire du siege de Sebastopol fournit sous ce
rapport des documents instructifs, ayant encore leur va-
leur aujourd'hui, ä l'appui de l'importance de l'hygiene
au camp. Quelques corps de troupes furent presque ane-
antis par des maladies contagieuses, tandis que d'autres,
campees dans leur voisinage immediat, furent presque
completement epargnees au moyen de quelques mesures
de precaution judicieuses prises ä propos. Notre armee
a paye trop cherement son tribut ä la grippe de 1918,

pour ne pas etre aujourd'hui convaincue des necessites
des mesures d'hygiene ä prendre en tout temps de

service.
Quand les troupes sont cantonnees dans les localites,

il faut eviter de surcharger celles-ci de logements, les

appartements etant souvent dejä trop etroits pour leurs
habitants ordinaires.

Si le cantonnement doit avoir lieu dans une localite
oü regne une maladie epidemique, il ne faut y laisser
cantonner que des troupes qui ont dejä subi la meme
maladie, ou au moins la meme epidemie, parce que ces
troupes-lä resisteront plus facilement et plus long-
temps ä la contagion.

Toutes ces responsabilites incombent en premier lieu
au chef superieur; nous aurons l'occasion, dans un pro-
chain article, d'etudier les devoirs de l'officier de troupe
et meme du sous-officier dans le domaine des besoins
de la troupe et de son bien-etre. W.

II riordinamento del nostro organo
Con comunicato apparso sul n° 23 del 3 agosto u. s.

invitammo i nostri lettori a comunicarci il loro parere circa

il previsto riordinamento di «II Soldato Svizzero » la
cui parte in francese ed in italiano verrebbe soppressa.
II Comitato della Societä editrice di «II Soldato Svizzero

» si riunirä probabilmente il 2 settembre p. v. affine
di decidere sulle modificazioni che devono venir appor-
tate al giornale, in base alle risposte pervenute e secondo
il risultato della votazione tenuta in seno all' Associa-
zione dei sott'Ufficiali. Non sarä quindi che nel n° 1 del
nuovo anno che ci sarä possibile far conoscere le deci-
sioni definitive prese in proposito. Secondo quanto si puö
prevedere, la pubblicazione del giornale, in piü lingue,
sarä mantenuta seppure in misura limitata.

Ci e grata 1' occasione per esprimere il nostro vivo
ringraziamento a tutti gli abbonati che, col comunicarci
il loro parere, contribuirono a chiarire la questione e ci
riconfermarono 1' interesse che riservano ad «II Soldato
Svizzero ». Societä editrice di « II Soldato Svizzero ».

II rispetto ai nostri colori nazionali
II giornalista P. Q. pubblica sulla Qazzetta di Losanna

un articolo che deve certamente incontrare il favore del
nostro popolo. Ci permettiamo, trattandosi di un esposto
che tocca vivamente lo spirito pattriotico, di riprodurlo
su: « II Soldato Svizzero ».

«... Abbiamo diversi modi di salutare la bandiera.
II piü bello e senza alcun dubbio l'omaggio muto resogli
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